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Nouveau Branchement 

 

Pièces à fournir :  

- Contrat d’abonnement 

- Photocopie Carte Nationale d’Identité (si personne physique) OU K-bis (si personne morale) 

- Attestation notariée 

- Mandat SEPA et RIB (si prélèvement automatique souhaité) 

- Arrêté de délivrance de l’autorisation d’urbanisme 

- Le cas échéant, attestation sur l’honneur de l’autorisation des droits de raccordement 

 

CONTRAT D’ABONNEMENT AU SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

M - Mme - M ou Mme (pour les couples) – SA - SAS - SARL – SCI - Copropriété (rayer la mention inutile) 

Je soussigné (Nom et Prénom) : 

N° SIREN (pour les entreprises) : 

Adresse du branchement : N°   Route, rue, chemin :   

Adresse de facturation :  N°  Route, rue, chemin :  

                                   CP :   Ville : 

Tél fixe :          Tél portable :                           

Email : 

Nombre de logements / locaux :   Nombre de compteurs :  

Numéro de permis de construire : 

Résidence :   Principale    Secondaire 

Type :  Maison Individuelle  

  Immeuble, nombre d’appartements à préciser :  

  Autre, préciser :  

Date souhaitée du branchement :  

 

Il est convenu qu’un abonnement au service de distribution d’eau potable est souscrit par le demandeur dans 

les conditions définies par le règlement (disponible sur mairie-combloux.fr). 

L’abonné reconnait avoir pris connaissance du règlement qu’il s’engage à respecter sans préjudice des voies 

de recours de droit commun, ainsi que les tarifs en vigueur au jour de la signature du présent contrat. 

  Oui  Non   

Il atteste sur l’honneur disposer de toutes les autorisations nécessaires (servitude, droits de raccordements).

  Oui  Non 
  

Fait à :      Le : 

Signature et Mention « Lu et Approuvé » manuscrites :  

 

Signature pour la commune de Combloux, le 

par le Directeur Général Adjoint des Services 

Pôle Techniques & Aménagement du Territoire, Fabrice COLLOT : 

  

  

 

mailto:eau@mairie-combloux.fr
http://www.mairie-combloux.fr/
https://mairie-combloux.fr/medias/2024/02/Reglement-eau-202205.pdf
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Nouveau Branchement 

 
Informations générales 

Le tarif de l’eau pour l’année 2024 a été adopté par délibération au conseil municipal du 11 septembre 2023 

(DEL 108, disponible sur mairie-combloux.fr)  

Modèle ci-dessous établit pour 1m³ et 6 mois de location d’un compteur de 15 mm de diamètre. 

Branchement 

Xxxxxx 

 Désignation 

Consommation Eau 

Base 

1 

Taux 

1,39000 

Montant HT 

1,39 

TVA 

5,5 

TTC 

1,46645 

Xxxxxx Location Compteur 6 0,54166 3,25 10 3,57495 

Xxxxxx Participation Frais Fixes Eau 6 8,33333 50,00 5,5 52,75000 

Xxxxxx Préservation des ressources en eau 1 0,06346 0,06 5,5 0,06695 

 TOTAL EAU   54,70  57,85835 

Xxxxxx Participation Frais Fixes Assainissement SIABS 6 1,41666 8,50 10 9,35000 

Xxxxxx Redev. Assainissement Collecte Eaux Usées 

SIABS 

1 0,33000 0,33 10 0,36300 

Xxxxxx Redev. Assainissement Traitement Eaux Usées 

SIABS 

1 0,88000 0,88 10 0,96800 

 TOTAL ASSAINISSEMENT   9,71  10,68100 

Xxxxxx Lutte contre la Pollution Domestique 1 0,29000 0,29 5,5 0,30595 

 Lutte contre la pollution   0,29   

Xxxxxx Red.Modernis. Réseaux Collecte 1 0,16000 0,16 10 0,17600 

 Modernisation des réseaux   0,16   

 Organismes Publics-Agence de l'Eau   0,45  0,48195 

Les redevances pour pollution domestique, non domestique et/ou de modernisation des réseaux de collecte sont 

perçues pour le compte de l’Agence de l’eau. 

Modalités de paiement  

- En ligne par carte bancaire : www.payfip.gouv.fr  

- Virement : FR163000100136E743000000026-SWIFT : BDFEFRPPCCT 

- Espèces : auprès d’un buraliste ou du Service de Gestion Comptable de Sallanches 

- Chèque à l’ordre du Trésor Public à adresser au SGC 1259, route du Rosay CS 40052 74 706 

SALLANCHES Cedex 

En cas de litige qui n’aurait pas été réglé par le service, vous pouvez faire appel au Médiateur de l’eau : 

- En ligne gratuitement : www.mediation-eau.fr 

- Par courrier accompagné d’une copie des documents justificatifs du litige : Médiation de l’eau BP 40 463 

75 366 PARIS Cedex 08 

Droit de renonciation   

L’abonné peut renoncer à son abonnement en envoyant un courrier avec accusé de réception 10 jours avant la 

date souhaitée.  
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